ALLOCATION FORFAITAIRE 72/73 FONDS SCOLAIRE = n° 594

Le Maire expose gue 1'allocation forfaitmdire du fonds scolaire pour
1'annda 1972/1973 s'@ldve & 930 F, pour 1l'ensemble des Ecoles primeire
et matermolle de lo Ville de LUDRES,

I1 prédsente le programme d'achats proposé par Monsieur le Directeur
do 1'Ecole Mixte,

L'ensomble de la dépense s'dldve & 566 F, 35 TTC et conceme du
mobilier et des fournitures & usage collectif,

Le Conseil Municipal, aprés evoir délibére, déclde :

— 1le programme d'achats de mobilier et fourmitures & usage
collectif présentd par le Directeur de 1'Ecole Mixte de LUDRES
CENTRE, est approug,

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 1973,



